
 

Montreuil, le 5 novembre 2020 
 
 
Monsieur Gérald DARMANIN 
Ministère de l'Intérieur 

1, place Beauvau 

75800 PARIS cedex 08 
 

 

N/Réf.: NP/SD/AM 
 
N°215-20201105  

 
 
Objet : Préavis de grève du mardi 17 novembre 2020 de 0 h à 24 h 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
Dans le cadre du conflit dans les services d’incendie et de secours débuté en 2019, la 
suppression de la surcotisation revêt une valeur symbolique importante et également 
monétaire. 
 
Dans le cadre du projet de loi de finances de la sécurité sociale 2021, la décision de 
supprimer la seule part employeur est vécue comme une injustice et une véritable 
provocation. 
 
Dans le cadre du vote programmé du PLFSS 2021 au Sénat, nous déposons un préavis de 
grève pour la journée du mardi 17 novembre 2020 de 0 h à 24 h dans l’ensemble des 
services d’incendie et de secours. 
 
Nous demandons:  

 La suppression part salariale de la surcotisation (1,8%) ; 
 Le déplafonnement des « 1 an tous les 5 ans » (bonification) et la portabilité des 

droits acquis ; 
 La fin des emplois précaires et CDD par leur remplacement par des emplois 

statutaires de SPP et PATS ; 
 Priorisation des préoccupations relatives aux questions de protection de la sécurité 

et santé des agents des SIS. 
 
Nous sommes bien évidemment disponibles pour échanger d’ici le 17 novembre. 
 
Sûrs de l’attention que vous porterez à notre demande, veuillez recevoir, Monsieur le 
Ministre, nos salutations respectueuses. 
 

Pour la fédération CGT des Services publics 
Natacha POMMET, 
 
 
 
Secrétaire générale 

 


